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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

EXÉCUTION IMMINENTE 
 

OUZBÉKISTAN Azizbek Karimov (h), 25 ans 
___________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 13 août 2004 
 
 
Selon certaines informations, Azizbek Karimov a été exécuté dans le secret le 10 août, malgré l’intervention du Comité des droits 
de l’homme des Nations unies, qui avait exhorté les autorités ouzbèkes à différer cette exécution, le temps qu’il examine les 
allégations selon lesquelles cet homme n’avait pas bénéficié d’un procès équitable et avait subi des actes de torture et d’autres 
formes de mauvais traitements pendant sa détention provisoire. 
 
Lorsqu’elle a appris que son fils avait été exécuté, la mère d’Azizbek Karimov a été victime d’une crise cardiaque. Elle a dû être 
hospitalisée. 
 
Azizbek Karimov avait été condamné à la peine capitale en février 2004 par la Cour suprême de l’Ouzbékistan pour un certain 
nombre d’infractions, dont « terrorisme » et appartenance à une organisation religieuse extrémiste. Certaines sources indiquent 
que, lorsqu’il a été arrêté, on l’a battu au point qu’il perde connaissance ; il aurait également été torturé en détention. 
 
 

Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. 
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